DISCOURS DU 5 DECEMBRE 2008

Messieurs les présidents d’associations d’anciens combattants et victimes de guerre 

Messieurs les porte drapeaux, 

Mesdames et Messieurs les anciens combattants et victimes civiles et militaires des guerres,

Mesdames et Messieurs, chers concitoyens,

La journée du 5 décembre a été instituée par le décret du 26 09 03, confirmée par la loi du 23 02  05.

Cette journée est pour la nation un devoir de reconnaissance envers ceux qui ont par leur courage et leur sacrifice défendu les valeurs de notre pays. 

Respectons nos morts, ils ne méritent pas les divisions, ils ne les accepteraient pas. Voilà pourquoi ce 5 décembre 2008 nous rendons officiellement hommage à nos morts pour la France pendant la guerre d'Algérie, les combats du Maroc et de la Tunisie.

N'ayons pas peur des mots, une guerre civile puisqu'à l'époque, l'Algérie était un département Français. Une guerre qui a marqué toute une génération, une guerre dont les stigmates sont encore présents dans nos cœurs et nos esprits.

Le 5 décembre 2007, le secrétaire d'état M. Marleix disait: » Aucun de nos disparus ne doit être oublié ». Je rajoute, ni ceux d'avant le 19 mars 1962 ni ceux lâchement assassinés au printemps et à l'été 1962. Parmi eux, bien des civils, des militaires, des fonctionnaires, des femmes, des enfants et plus de 100 000 Harkis, assassinés dans des conditions inimaginables!

Ces femmes et ces hommes avaient en commun d' être Français.

On peut et on doit un jour pardonner. On ne doit pas oublier. C'est notre devoir de mémoire.

